
Question Orale 
 

Alternative aux patrouilleurs scolaires 
 

Depuis la rentrée scolaire il n’y a plus de patrouilleur scolaire à Vicques. Les démarches 
e:ectuées par le conseil communal pour retrouver une bonne âme n’ont 
malheureusement pas abouti. Personne ne s’est annoncé. 

 

Étant souvent dans le centre communal, je constate que le personnel de la crèche, celui 
de l’Uape, ainsi que de la cantine scolaire, vont et viennent pour accompagner les 
enfants à l’école. Il y a à chaque début et fin de cours un déplacement qui est fait entre 
le centre communal et l’école. 

 

Ma question : 

Ne serait-il pas envisageable de profiter de ces trajets pour faire traverser en même 
temps  les enfants qui le souhaitent ? Cela serait juste un peu d’organisation à mettre en 
place sans que ce soit une contrainte supplémentaire pour le personnel communal. Ce 
serait une possibilité pour ceux qui le veulent de profiter « de monter dans le train qui 
part ». 

Le conseil communal est-il d’accord d’étudier cette question. 

 

Vicques, le 17 mars 2025 

 

Martin Clerc 

Val Terbi ensemble 

 

 

 


